
Extrait de l’Edit de Nantes, 1598 (un édit est une loi décidée par le roi « tout seul ») : 
 

Nous permettrons à ceux de la Religion Réformée de vivre et demeurer par toutes les villes de notre 
royaume sans être vexés, brutalisés, ni obligés de faire des choses contre leur conscience. L’exercice 
de la religion pourra se faire publiquement. Nous défendons à tous nos sujets d’enlever par la force, 
contre le gré de leurs parents, les enfants de religion protestante pour les faire baptiser dans l’Eglise 
catholique. 
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Quels étaient les droits accordés par le roi Henri IV aux protestants ? 
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